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BUREAU DU MERCREDI 4 MARS 2026 
 
 

 
 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 19 février 2026, s’est réuni le 4 
mars 2026 à 17H à distance en visioconférence sous la présidence de Monsieur Mathieu 
MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 

 
 

Administrateurs.trices : 
 
Présents 
Monsieur Mathieu MONOT 
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Michel HOEN  
Monsieur Philippe GERMAIN 
 
Excusée 
Madame Pascale LABBE (mandat à M. GERMAIN) 
 
Absentes 
Madame Nadia AZOUG 
Madame Marlène DOINE  
 
 
Soit 5 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
Nota : un administrateur peut recevoir 2 pouvoirs (cf réforme 2022) 
 
 
Administration : 
 
Présentes  
Madame Linda PORCHER  Directrice Générale Adjointe  
Madame Nora MIRI  Directrice Générale Adjointe 
Madame Alice BELLOIS  Cheffe de cabinet du Président 
 
Excusé-es 
Monsieur Bertrand PRADE   Directeur Général 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe  
Madame Christelle ROSENTHAL                          Assistante de direction 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20260304-01-02-26-DE
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026
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02 - objectifs DG 2026 
V01 
 
 
 
Bureau 
 
Délibération n° 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité  
 
 
Adopté à la majorité   
 
 
 
Voix contre                 
 
 
Abstention (s)             
 
 
NPPV                         
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Objet : Fixation des objectifs et indicateurs servant à l’évaluation de la part variable 
de la rémunération du Directeur Général au titre de l’année 2026 
 
 
 

LE PRESIDENT EXPOSE 
 
 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-137 du 1er février 2007 relative aux offices publics de 
l’habitat et les textes subséquents, 
 
Vu le décret n° 2008-566 du 18 juin 2008 relatif à l’administration des offices 
publics de l’habitat modifiant le code de la construction et de l’habitation, 
 
Vu le décret n° 2009-1218 du 12 octobre 2009 relatif aux directeurs généraux 
des offices publics de l’habitat modifiant le code de la construction et de 
l’habitation et les textes subséquents, 
 
Vu la délibération n° 05.06.21 du conseil d’administration du 16 décembre 2021 
portant nomination de Monsieur Bertrand PRADE en qualité de Directeur 
Général de Seine-Saint-Denis habitat à compter du 3 janvier 2022 - Autorisation 
donnée au Président de signer le contrat,  
 
Vu la délibération n° 03.01.23 du conseil d’administration du 20 avril 2023    
portant fixation des objectifs et indicateurs servant à l’évaluation de la part 
variable de la rémunération du Directeur Général au titre de l’année 2023 en son 
article 3,  
 
Considérant que la délibération n° 05.06.21 susvisée prévoit en son article 
2.2.1.2 que la rémunération du Directeur Général comprend une part variable 
assise sur les critères de la santé financière de Seine-Saint-Denis habitat et de 
la qualité de service rendu aux locataires, 
 
Considérant que ce même article dispose que ces critères font l’objet, chaque 
année, d’une déclinaison en objectifs et indicateurs définis par le Conseil 
d’administration sur proposition de son Président et qu’ils sont notifiés par écrit 
au Directeur Général,  
 
Considérant que l’article 3 de la délibération n°03.01.23 susvisée délègue cette 
compétence au Bureau,  
 
 
 
 

LE BUREAU DELIBERE 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

01.02.26

x



Article 1 – Objectifs et indicateurs fixés au directeur général au titre de l’année 
2026 
 
 

Objectifs Indicateurs d’évaluation Montant 
maximum alloué 

à l’atteinte de 
l’objectif 

 
 
 
 
 
 
Développer la 
dynamique 
d’équipe 

- Partager le bilan intermédiaire du 
projet d’entreprise 2022-2027 
avec l’ensemble du personnel 
(organisation de rencontres 
dédiées) 

- Faciliter la transversalité dans les 
modes de travail : formation à la 
gestion en mode projet du codir 
élargi au cours de l’année 

 
 
 
 
 

20% 

Négocier un 
nouveau 
protocole de 
soutien financier 
avec la CGLLS 

Finalisation du nouveau protocole au plus 
tard en décembre 2026 

 
 

25% 

 
 
 
Améliorer la 
performance 
globale de 
l’Office 

 
Atteindre pour les objectifs d’entreprise 
primés dans l’accord d’intéressement un 
résultat global supérieur ou égal à 70% 
 
 
Les objectifs de performance 2026 étant 
en cours de négociation avec les 
organisations syndicales, ils seront 
transmis au Bureau du mois d’avril, hors 
délibération. 

 
 
 
 
 

15% 

 
 
 
 
Assurer les 
grands 
équilibres 
financiers 

Assurer un autofinancement courant en % 
des loyers > à 10% 
 
Calcul : 

 

 
 
 

20% 

Assurer un résultat net positif de 
l’exercice 2026 

 
20% 

 
 
Article 2 – Notification et évaluation de l’atteinte des objectifs 
 
Les objectifs et indicateurs ainsi adoptés par le Bureau seront notifiés par le 
Président au Directeur Général et feront l’objet d’une évaluation au cours du 
premier trimestre 2027 afin de déterminer le montant de la part variable de la 
rémunération attribuée au Directeur Général.  

 
 
Le Président 

 
 
 

Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 
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Direction des Affaires Juridiques, de la Commande Publique et des Moyens Généraux 

 
 
 

 
 
 
 

BUREAU DU MERCREDI 4 MARS 2026 
 
 

 
 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 19 février 2026, s’est réuni le 4 
mars 2026 à 17H à distance en visioconférence sous la présidence de Monsieur Mathieu 
MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 

 
 

Administrateurs.trices : 
 
Présents 
Monsieur Mathieu MONOT 
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Michel HOEN  
Monsieur Philippe GERMAIN 
 
Excusée 
Madame Pascale LABBE (mandat à M. GERMAIN) 
 
Absentes 
Madame Nadia AZOUG 
Madame Marlène DOINE  
 
 
Soit 5 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
Nota : un administrateur peut recevoir 2 pouvoirs (cf réforme 2022) 
 
 
Administration : 
 
Présentes  
Madame Linda PORCHER  Directrice Générale Adjointe  
Madame Nora MIRI  Directrice Générale Adjointe 
Madame Alice BELLOIS  Cheffe de cabinet du Président 
 
Excusé-es 
Monsieur Bertrand PRADE   Directeur Général 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe  
Madame Christelle ROSENTHAL                          Assistante de direction 
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03 - Garcia Lorca V01 

 

 

 

Bureau 

 

 

Délibération n°  
 

 

 

 

Adopté à l’unanimité  
 

 

Adopté à la majorité   

 

 

 

Voix contre                 

 

 

Abstention (s)             
 

 

NPPV                         
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Objet : Noisy-le-Grand - Garcia Lorca 
Protocole d’accord transactionnel avec les locataires du logement n°152 sis 5 allée 
Fernand Léger 

 
 
LE PRESIDENT EXPOSE  

 

 

Vu l'ordonnance rendue le 29 juillet 2024 condamnant l’Office à verser aux 
requérants la somme de 6 018 € au titre du trouble de jouissance eu égard à la 
persistance des infiltrations ; 
 
Vu la décision n°27.04.24 du 8 avril 2024 du Directeur Général d’ester en justice 
- ou de transiger au mieux des intérêts de l’Office, notamment par le biais d’un 
protocole d’accord transactionnel, si nécessaire - par suite d’une deuxième 
assignation des locataires du logement n°152 ;  
 
Considérant que cette deuxième assignation porte sur une demande - sous 
astreinte de 200 € par jour - de réalisation de travaux d’étanchéité permettant 
de mettre un terme aux infiltrations affectant le logement des requérants, liées à 
un défaut d'étanchéité du toit-terrasse non accessible de l'immeuble et du 
balcon couvrant accessible ; 
 
Considérant que les travaux pour remédier aux infiltrations sont en cours de 
réalisation dans le cadre de la réhabilitation de la résidence Garcia Lorca dont 
la fin des travaux de reprise de l’étanchéité est prévue entre juin 2026 et août 
2027 ; 
 
Considérant que, pour éviter une deuxième condamnation de Seine-Saint-Denis 
habitat incluant l’obligation de réaliser les travaux sous astreinte - ce qui 
viendrait alourdir la charge pour l’Office - il est préférable de trouver un accord 
amiable incluant une indemnisation du trouble de jouissance conforme au 
montant mensuel retenu par le Tribunal dans l’ordonnance du 29 juillet 2024 
soit 296,04€ ; 

Considérant les négociations engagées avec les locataires en vue de mettre fin 

sans réserve, au litige qui nous oppose ; 

 

LE BUREAU DELIBERE 
 
Article unique 
 
Autorise le Directeur Général à signer un protocole d’accord transactionnel avec 
les locataires du logement n°152, au mieux des intérêts de l’Office. 
 
 

 
 

Le Président  
 
 
 
 
 
Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

02.02.26

x



Docusign Envelope ID: 04713E7E-DE58-4590-BF52-2EB643F7EFC9

7Seine-Saint-Denis
Le habitat

Direction des
Affaires
Juridiques, de la
Commande
Publique et des
Moyens Généraux

   

BUREAU DU MERCREDI 4 MARS 2026

Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 19 février 2026, s’est réuni le 4
mars 2026 à 17H à distance en visioconférence sous la présidence de Monsieur Mathieu
MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat.

Administrateurs.trices :

Présents
Monsieur Mathieu MONOT
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA
Monsieur Michel HOEN
Monsieur Philippe GERMAIN

Excusée
Madame Pascale LABBE (mandat à M. GERMAIN)

Absentes
Madame Nadia AZOUG
Madame Marlène DOINE

Soit 5 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres)
Nota : un administrateur peut recevoir 2 pouvoirs (cf réforme 2022)

Administration :

Présentes
Madame Linda PORCHER Directrice Générale Adjointe
Madame Nora MIRI Directrice Générale Adjointe
Madame Alice BELLOIS Cheffe de cabinet du Président

Excusé-es
Monsieur Bertrand PRADE Directeur Général
MadameCécile MAGE Directrice Générale Adjointe
Madame Christelle ROSENTHAL Assistante de direction
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04 - Dugny VO

Bureau

Délibération n°

03.02.26

Adopté à l'unanimité

Adopté à la majorité

Voix contre

Abstention (s)

NPPV

2 annexes

ÛÜ

Û

Û

Û

Objet : Dugny - Village des médias

Acquisition d'environ 20 logements dans la copropriété D1 auprès du promoteur AMETIS

LE PRESIDENT EXPOSE

Vu la proposition de Seine-Saint-Denis habitat d'acquérir auprès du promoteur
AMETIS 20 logements, situés au sein de la copropriété D1 à Dugny dans le

bâtiment D1-1 sis 3 rond-point de la Pigeonnière et dans le bâtiment D1-2 sis 6

cours Maryse Bastié ;

Considérant que cette acquisition a été validée par le Comité d'Engagement
Interne (CEI) du 18 décembre 2025 ;

Considérant l'accord intervenu entre les Parties pour l'acquisition des biens
susvisés au prix de 2 700 €HT/m? SHAB,incluant 20 places de stationnement,
tel que prévu dans la lettre d'offre d'acquisition en date du 11 février 2026,
contresignée parle promoteur, ci-annexée;

Considérant que la lettre d'offre susvisée comporte une erreur matérielle en ce
qu'elle mentionne un prix exprimé en TTC, le prix applicable devant être
entendu en HT,ce qui fera l'objet d'un rectificatif à la lettre d'offre ;

Vu le plan masse de la résidence,ci-annexé ;

Sous réserve de l'obtention de l'avis de la Direction Générale des Finances

Publiques;

LE BUREAU DELIBERE

Article unique

Autorise le Directeur Général, ou son représentant, à signer l'ensemble des
documents et actes (y compris modificatifs et complémentaires) nécessaires à
l'acquisition par l'Office de 20 logements au sein de la copropriété D1 sise au
sein de la ZAC Cluster des médias à Dugny, auprès du promoteur AMETIS, sur
la base d'un prix de 2 700 € HT/m? SHAB,incluant 20 places de stationnement,
ainsi qu'à la constitution de toute servitude utile, au mieux des intérêts de

l'Office.

Le Président

M, MAMT
Mathieu MONOT
Conseiller départemental
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Direction des Affaires Juridiques, de la Commande Publique et des Moyens Généraux 

 
 
 

 
 
 
 

BUREAU DU MERCREDI 4 MARS 2026 
 
 

 
 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 19 février 2026, s’est réuni le 4 
mars 2026 à 17H à distance en visioconférence sous la présidence de Monsieur Mathieu 
MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 

 
 

Administrateurs.trices : 
 
Présents 
Monsieur Mathieu MONOT 
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Michel HOEN  
Monsieur Philippe GERMAIN 
 
Excusée 
Madame Pascale LABBE (mandat à M. GERMAIN) 
 
Absentes 
Madame Nadia AZOUG 
Madame Marlène DOINE  
 
 
Soit 5 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
Nota : un administrateur peut recevoir 2 pouvoirs (cf réforme 2022) 
 
 
Administration : 
 
Présentes  
Madame Linda PORCHER  Directrice Générale Adjointe  
Madame Nora MIRI  Directrice Générale Adjointe 
Madame Alice BELLOIS  Cheffe de cabinet du Président 
 
Excusé-es 
Monsieur Bertrand PRADE   Directeur Général 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe  
Madame Christelle ROSENTHAL                          Assistante de direction 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20260304-04-02-26-DE
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026
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06 - Debussy G1-G2 V01 

 

Bureau 
 
Délibération n° 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité  
 
 
Adopté à la majorité   
 
 
 
Voix contre                 
 
 
Abstention (s)             
 
 
NPPV                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Objet : La Courneuve - ZAC de la Tour - Debussy Lots G1/G2 

Autorisation donnée au Directeur Général de signer la convention constitutive d’un 
groupement de commandes pour la conception-réalisation d’environ 41 logements 
locatifs sociaux (lot G2) et 32 logements en accession sociale (lot G1)  
 
 
                                                           LE PRESIDENT EXPOSE 
 
La ZAC de la Tour s’intègre dans le projet global de rénovation urbaine du 
quartier des « 4 000 » à la Courneuve. Le périmètre de la ZAC correspond au 
quartier dit des « 4000 Ouest ». Le secteur Debussy fait suite au premier 
projet de l’Orme seul (1986 / 1994) au sud du quartier, en liaison avec le RER 
B. 
 
L’opération « ZAC de la Tour - Debussy lots G1 et G2 - La Courneuve » est 
divisée en deux lots : 
 
G1 – Ilot exclusivement sur la rue Debussy, destiné à la création de 32 
logements en accession sociale, 
 
G2 – Ilot entre l’angle des rues Debussy, Parmentier et la limite avec la 
parcelle ADOMA, destiné à la création de 41 logements locatifs sociaux ; 
 
Vu la délibération n°08.05.23 du Bureau du 28/09/2023 autorisant le Directeur 
Général à réaliser toutes les formalités nécessaires à la création par l’Office, la 
coopérative « Les Habitations Populaires » et un autre partenaire, de la SCCV 
« Caltha », laquelle a pour objet la réalisation des 32 logements en accession 
sociale susvisés ; 
 
Considérant les interactions entre les opérations à conduire sur un même 
quartier, par deux maîtres d’ouvrage différents, Seine-Saint-Denis habitat et la 
SCCV « CALTHA », et l’intérêt de constituer un groupement de commandes 
en vue de la passation de l’ensemble des marchés concourant à la 
conception-réalisation desdits logements ; 
 
Considérant le projet de convention constitutive de groupement de commande 
ci-annexé, laquelle désigne Seine-Saint-Denis habitat en tant que 
coordonnateur du groupement et fixe la répartition des différentes missions 
entre ses membres ; 
 
 
                                                           LE BUREAU DELIBERE 
 
Article unique 
Autorise le Directeur Général à signer la convention constitutive d’un 
groupement de commandes pour la conception-réalisation d’environ 41 
logements locatifs sociaux (Ilot G2) et 32 logements en accession sociale (Ilot 
G1) à La Courneuve. 
 
 

Le Président       
 
 
 
 
Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 
 

+ 1 annexe 

04.02.26

x



 
Convention pour la constitution d’un groupement de commandes pour la conception-réalisation d’environ 41 logements locatifs 
sociaux (Ilot G2) et 32 logements en accession sociale (Ilot G1) à La Courneuve. 
  p. 1 

   
 
 

  
 
 

 
 

La Courneuve - ZAC de la Tour - Debussy Lots G1/G2 
 

Convention constitutive d’un groupement de commandes pour la conception-
réalisation d’environ 41 logements locatifs sociaux (lot G2) et 32 logements en 

accession sociale (lot G1) 
 

 
 
 
 

 
Entre les soussignés,  
 
SEINE-SAINT-DENIS HABITAT, Office Public de l’Habitat, représenté par Monsieur Bertrand PRADE, 
son Directeur Général, agissant en vertu d’une délibération n° ……  du Bureau du 4 mars 2026, 
 
Adresse du siège : 10 rue Gisèle Halimi, 93000 Bobigny 
 
Ci-après dénommé « Seine-Saint-Denis habitat » 
 
 
D’une part, 
 
 
ET 
 
La Société civile de construction de vente (SCCV) dénommée « CALTHA », représentée par son 
gérant, la Société Coopérative d’Intérêt Collectif d’H.L.M LES HABITATIONS POPULAIRES, dûment 
représentée par son Directeur Général, Monsieur Frédéric RAGUENEAU, agissant en vertu de la 
délibération n°XXXXXX du XXXXXXX 
 
Adresse du siège : 10 rue Gisèle Halimi, 93000 Bobigny 
 
Ci-après dénommée « SCCV « CALTHA » » 
 
 
D’autre part. 
 
 
Ensemble, dénommés « Les Parties »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Convention pour la constitution d’un groupement de commandes pour la conception-réalisation d’environ 41 logements locatifs 
sociaux (Ilot G2) et 32 logements en accession sociale (Ilot G1) à La Courneuve. 
  p. 2 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
 
La ZAC de la Tour s’intègre dans le projet global de rénovation urbaine du quartier des « 4 000 » à la 
Courneuve. Le périmètre de la ZAC correspond au quartier dit des « 4000 Ouest ». Le secteur 
Debussy fait suite au premier projet de l’Orme seul (1986 / 1994) au sud du quartier, en liaison avec le 
RER B. 
 
Les principaux principes d’aménagement sont les suivants : 
 

- Proposer une diversité architecturale qui s’insère dans un contexte urbain hétérogène. 
- Prolongement de la rue Parmentier jusqu’à la rue Genève et reprise de son tracé au niveau de 

l’îlot Adoma pour permettre une continuité paysagère le long de la voie RER. 
- Piétonisation de la rue Debussy et de la rue Frida Kahlo qui permettent : l’apaisement du 

centre du quartier et une végétalisation accrue de l’espace public qui favorise la gestion 
écologique des eaux pluviales, la constitution d’îlots de fraicheur et des continuités pour la 
biodiversité. 

 
Le projet Debussy est divisé en deux lots : 
 
 
Lot G1 : Ilot exclusivement sur la rue Debussy et destiné au programme d’accession sociale, 
 
 
Lot G2 : Ilot entre l’angle des rues Debussy et Parmentier et la limite avec la parcelle ADOMA. 
 
La présente convention a pour objet l’achat groupé d’un marché de travaux selon le mode de 
dévolution dérogatoire à la loi MOP sous la procédure de conception-réalisation auprès d’un 
groupement Maîtrise d’oeuvre-Entreprises. 
 
 
 
Il a donc été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Étant donné les interactions entre les opérations à conduire sur un même quartier, par deux maîtres 
d’ouvrage différents, Seine-Saint-Denis habitat et la SCCV « CALTHA » ont convenu, conformément 
aux articles L2113-6 et suivants du code de la commande publique, d’une convention constitutive d’un 
groupement de commandes concernant l’ensemble des marchés concourant à la conception-
réalisation d’environ 41 logements locatifs sociaux (lot G2) et 32 logements en accession sociale (lot 
G1) à La Courneuve, afin d’avoir une action publique cohérente et durable. 
 
La présente convention vise à définir les modalités de fonctionnement du groupement de commandes 
constitué, entre ses membres. 
 
 
ARTICLE 2 : OBJET DU GROUPEMENT 
 
Le groupement est constitué en vue de la passation et l’exécution de l’ensemble des marchés 
nécessaires à la conception-réalisation d’environ 41 logements locatifs (lot G2) sociaux et 32 
logements en accession sociale (lot G1) à La Courneuve. 
 
 



 
Convention pour la constitution d’un groupement de commandes pour la conception-réalisation d’environ 41 logements locatifs 
sociaux (Ilot G2) et 32 logements en accession sociale (Ilot G1) à La Courneuve. 
  p. 3 

ARTICLE 3 : ADHÉSION ET RETRAIT DES MEMBRES DE LA CONVENTION  
 
Article 3.1 : L’adhésion à la convention  
 
L’adhésion au groupement s’effectue pour chacun des membres selon les modalités de prise de 
décision en vigueur au sein de chaque établissement (délibération du bureau ou du conseil 
d’administration, décision…). 
 
Une copie de la délibération/décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commande. 
 
L’adhésion est matérialisée par la signature de la présente convention par l’ensemble de ses Parties.  
 
L’adhésion d’un nouveau membre est acceptée par l’organe délibérant de chacune des Parties de la 
présente convention. Cette adhésion est prise en compte dans le cadre d’un avenant à la présente 
convention.  
 
L’intégration au groupement de commandes de nouveaux adhérents pendant la phase de passation et 
d’exécution d’un marché n’est pas réalisable. L’adhésion d’un nouveau membre ne peut être réalisé 
que pour les marchés qui ne sont ni en cours de passation, ni en cours d’exécution.  
 
Article 3.2 : Le retrait de la convention 
 
Chaque membre de la présente convention est libre de s’en retirer. Le retrait est constaté par une 
délibération/décision prise par le membre concerné, selon les règles qui lui sont propres. Cette 
délibération/décision est notifiée par le membre sortant à tous les membres de la convention. Cette 
notification est effectuée par envoi, avec accusé de réception, de la copie de la délibération/décision 
relative au retrait concerné. Le retrait prend effet à compter de la date de notification de la décision 
aux membres du groupement. 
 
S’agissant du lot G1, si la SCCV « CALTHA » n’a pas assuré la commercialisation de 40% des 
logements en vue d’obtenir la garantie bancaire nécessaire au démarrage des travaux sous un délai 
d’un an à compter de l’ordre de service de démarrage des études de conception, les membres du 
groupement se réuniront sous un délai d’un mois afin d’étudier les conditions de retrait du groupement 
de commande de ladite société. 
 
ARTICLE 4 : DÉSIGNATION DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
Seine-Saint-Denis habitat est désigné « coordonnateur » du groupement de commandes. 
 
Les services du coordonnateur sont en charge de s’assurer de la légalité de la préparation et de la 
passation des marchés objet de la présente convention. 
 
ARTICLE 5 : MISSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Le coordonnateur sera chargé de procéder à l’ensemble de la procédure de mise en concurrence, 
dans le respect des règles applicables en matière de marchés publics, et de désigner les attributaires 
de chaque marché. 
 
Les missions des membres du groupement sont réparties comme suit : 
 
(NB : les X bleues précisent le périmètre sur lequel le membre exerce la mission sur le lot G2 / les X 
vertes précisent le périmètre sur lequel le membre exerce la mission sur le lot G1 / les X noires 
précisent le périmètre sur lequel le membre exerce sa mission pour les lots G1 et G2) 
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Préparation du choix du titulaire du marché de 
conception-réalisation (phase candidature) 

Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Définition des modalités de la procédure de 
consultation et de son calendrier X X  X 

Validation des modalités de la procédure de 
consultation et de son calendrier X X X X 

Etablissement du dossier de consultation des 
entreprises (phase candidature) X X  X 

Validation du lancement de la consultation (phase 
candidature) et du dossier de consultation des 
entreprises (phase candidature) 

X X X X 

Lancement, organisation et suivi de la consultation 
Réception et analyse des candidatures 
Organisation matérielle de l’examen des candidatures 
Préparation et envoi des convocations du jury 
Tenue du secrétariat du jury 

X X  X 

Signature des convocations du jury  
Présidence du jury 
Choix des groupements admis à remettre une offre 

X X  X 

Préparation et envoi des courriers aux candidats 
(retenus et non retenus) X X  X 

Signature des courriers aux candidats (retenus et non 
retenus) X X  X 

 
 

Préparation du choix du titulaire du marché de 
conception-réalisation (phase offre) 

Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Etablissement du dossier de consultation des 
entreprises (phase offre) X X  X 

Validation du lancement de la consultation (phase 
offres) et du dossier de consultation des entreprises*  X X  X 

Lancement, organisation et suivi de la consultation 
Réception et analyse des offres 
Organisation matérielle de l’examen des offres 
Négociations éventuelles* 
Etablissement du rapport d’analyse des offres* 
Préparation et envoi des convocations du jury 
Tenue du secrétariat du jury 

X X  X 

Préparation d’un document synthétique d’analyse et 
échanges avec la Ville 
Présentation au Maire de l’analyse des offres 

X X  X 

Signature des convocations du jury 
Présidence du jury 
Choix du titulaire 

X X  X 

Préparation et envoi des courriers aux candidats 
(retenu et non retenus) X X  X 

Signature des courriers aux candidats (retenu et non 
retenus) X X  X 

Mise au point du marché X X  X 

Signature du marché X X  X 

Transmission du marché au contrôle de légalité X X  X 

Etablissement, signature et envoi du courrier de 
notification du marché au titulaire X X  X 
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Préparation du choix du titulaire du marché de 
conception-réalisation (phase offre) 

Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Préparation de l’ordre de service (OS) de démarrage 
Négociation, préparation et notification des avenants et 
travaux supplémentaires (TS) éventuels et décisions de 
poursuivre* 

X X  X 

Signature des OS 
Signature des avenants et courriers de notification 
Signature des OS relatifs aux TS et courriers de 
notification 

X X  X 

Règlement des litiges éventuels à l’amiable et 
judiciaires X X  X 

Proposition de résiliation du marché (le cas échéant) et 
préparation du courrier X X  X 

Notification de la résiliation du marché (le cas échéant)  X X  X 

Avis sur les sous-traitants 
Acceptation des sous-traitants et agrément des 
conditions de paiement 

X X  X 

Signature des courriers de notification d’agrément ou 
de refus d’agrément des sous-traitants X X  X 

 
* Seine-Saint-Denis habitat sollicitera également l’accord préalable de la SCIC d’HLM « Les 
Habitations Populaires » : 
 
- sur le dossier de consultation des entreprises (DCE) avant sa publication, 
- et sur les options et variantes à retenir dans le cadre du marché de conception-réalisation 
 

Choix des Bureau de contrôle, CSPS, AMO, 
Bureaux d’études de sols, géomètre (y compris 
bornage, héberges), Bureau d’études spécifiques, 
etc… 

Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 

Définition des modalités de la procédure de 
consultation et de son calendrier X X  X 

Validation des modalités de la procédure de 
consultation et de son calendrier X X  X 

Etablissement du dossier de consultation des 
entreprises (DCE) X X  X 

Validation du dossier de consultation des entreprises 
(DCE) X X  

 X 

Lancement, organisation et suivi de la consultation 
Réception et analyse des offres 
Organisation matérielle de l’examen des offres 
Négociations éventuelles 
Etablissement du rapport d’analyse des offres 
Préparation et envoi des convocations de la CAO 
(éventuelle) 
Tenue du secrétariat de la CAO (éventuelle) 

X X  X 

Préparation et envoi des courriers aux candidats 
(retenus et non retenus) X X  X 

Signature des courriers aux candidats (retenus et non 
retenus) X X  X 

Mise au point du marché X X  X 

Signature du marché X X  X 

Etablissement, signature et envoi du courrier de 
notification du marché au titulaire X X  X 

Préparation de l’ordre de service (OS) de démarrage 
Négociation, préparation et notification des avenants et X X  X 
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Choix des Bureau de contrôle, CSPS, AMO, 
Bureaux d’études de sols, géomètre (y compris 
bornage, héberges), Bureau d’études spécifiques, 
etc… 

Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 

travaux supplémentaires (TS) éventuels et décisions de 
poursuivre* 
Signature des OS 
Signature des avenants et courriers de notification 
Signature des OS relatifs aux TS et courriers de 
notification 

X X  X 

Règlement des litiges éventuels à l’amiable et 
judiciaires X X  X 

Proposition de résiliation du marché (le cas échéant) et 
préparation du courrier X X  X 

Notification de la résiliation du marché (le cas échéant)  X X  X 

Avis sur les sous-traitants 
Acceptation des sous-traitants et agrément des 
conditions de paiement 

X X  X 

Signature des courriers de notification d’agrément ou 
de refus d’agrément des sous-traitants X X  X 

 
* Seine-Saint-Denis habitat sollicitera l’accord préalable de la SCIC d’HLM « Les Habitations 
Populaires ». 
 

Autres contrats relatifs à l’opération Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Négociation et préparations de tous actes, 
contrats, conventions entre la SCCV et les tiers 
en matière de : assurance D.O., CNR, TRC 

 
X 

 
X  X 

Signature de l’assurance DO, CNR, TRC X X X X 
 

 
 

MISSION D'ASSISTANCE TECHNIQUE EN PHASE CHANTIER 

Préparation des travaux Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Préparation et envoi des ordres de services de 
travaux et autres X X  X 
Signature des ordres de services de travaux et 
autres X X  X 

 
Pendant la durée du chantier Ilot 

G2 
Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Suivi de l’exécution du marché de conception / 
réalisation X X  X 
Suivi de l’exécution du marché des autres 
prestataires (AMO, CT, CSPS…) et mise en 
demeure 
Examen des avis fournis par les prestataires 

X X  X 

Préparation et envoi des ordres de service des 
tranches optionnelles, TS et avenants* X X  X 

Suivi comptable et facturation sur les 
marchés en groupement de commandes 

Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Vérification des dépenses relatives aux 
prestations suivies par Seine-Saint-Denis habitat 
en sa qualité de coordonnateur du groupement 

 
X 

 
X  X 

Règlement des dépenses X X X X 
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Pendant la durée du chantier Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Signature des ordres de service des tranches 
optionnelles, TS et avenants X X  X 

Gestion et suivi des TMA avec les acquéreurs  X X  
Validation des TMA auprès des acquéreurs  X X  
Préparation des ordres de service des TMA  X   X 
Signature des ordres de service des TMA  X  X 
Suivi du calendrier d'exécution et de la qualité 
des ouvrages X X  X 
Contrôle des situations de travaux, notes 
d’honoraires et factures (attestation du service 
fait)  

X X  X 

Paiement des situations de travaux, notes 
d’honoraires et factures (titulaires et sous-
traitants) chacun pour son « lot » respectif 

X X X X 

Relations avec les riverains X X  X 
Organisation des visites des acquéreurs  X X  

 
* Seine-Saint-Denis habitat sollicitera l’accord préalable de la SCIC d’HLM « Les Habitations 
Populaires ». 
 

A la fin des travaux : Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Réception des travaux X X X X 
Relations avec le concepteur / réalisateur : suivi 
des réserves et de leur levée effective dans les 
délais fixés dans le procès-verbal de réception 

X X  X 

Vérification des décomptes définitifs et examen 
des éventuels mémoires en réclamation  X X  X 
Signature et notification des décomptes définitifs 
et examen des éventuels mémoires en 
reclamation  

X X  X 

 
Année de parfait achèvement : Ilot 

G2 
Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Relations avec le concepteur-réalisateur : gestion 
des désordres pendant l'année de parfait 
achèvement  

X X X X 

Relations avec les acquéreurs : enregistrement 
des réclamations relatives aux désordres, 
information des acquéreurs, suivi juridique des 
contentieux… 

 X X  

Déclaration des sinistres aux assureurs dans le 
cadre des garanties biennales et décennales X X X X 

 
Après le parfait achèvement : en cas de 
désordres 

Ilot 
G2 

Ilot 
G1 SCCV CALTHA SEINE-SAINT-

DENIS HABITAT 
Représentation aux réunions d'expertise pour les 
aspects techniques X X X X 
Préparation des dossiers techniques nécessaires 
au suivi et au règlement des litiges X X X X 
Suivi des dossiers juridiques, administratifs et 
financiers  

X   X 

Relations contractuelles avec les acquéreurs  X X  
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ARTICLE 6 : DÉVOLUTION DES MARCHES ET JURY 
 
Article 6.1 : Dévolution des marchés 
 
Les dispositions du code de la commande publique sont applicables. 
 
Le coordonnateur fera application de ses règles internes de procédure en ce qui concerne la 
passation des marchés. 
 
 
Article 6.2 : Jury 
 
Pour l’attribution du marché de conception-réalisation d’environ 41 logements locatifs (Ilot G2) et 32 
logements en accession sociale (Ilot G1) à La Courneuve, il est constitué un jury conformément aux 
dispositions de la sous-section n°2 du chapitre II du titre VI du livre 1er de la 2ème partie du code de la 
commande publique. 
 
Le rôle et la composition du jury sont mentionnés dans la décision du Directeur Général de Seine-
Saint-Denis habitat n° 39.05.25 du 17/07/2025 (annexe 1) 
 
 
ARTICLE 7 : CONFIDENTIALITE ET UTILISATION DES RESULTATS DES ETUDES 
 

Article 7.1 : Confidentialité 
 
Toute information, quel qu’en soit le support, communiquée par l’une des Parties à l’autre ou à 
laquelle les Parties pourraient avoir accès à l’occasion de ce projet, est soumise à une obligation de 
confidentialité pour celles des informations reconnues confidentielles d’un commun accord et pour le 
savoir-faire, les procédés de fabrication, les règles de contrôle interne, les données économiques et 
commerciales de chacune des Parties. 
 
En tout état de cause, avant toute diffusion d’une information écrite ou verbale appartenant à l’une des 
Parties, une autorisation de divulgation devra être demandée préalablement à l’autre Partie. 
 
Article 7.2 : Utilisations des résultats 
 
Il est convenu que l’utilisation des résultats d’études des missions telles que définies à l’article 5 de la 
présente convention, par l’un des membres du groupement est soumise à autorisation de l’autre 
membre. 
 
Le cas échéant, après notifications des marchés, les membres du groupement définiront 
conjointement les documents et résultats qui ne peuvent être utilisés parce qu’ils contiennent des 
informations déclarées confidentielles par l’un des membres. 
 
 
Les documents et résultats qui ne relèveront pas de ceux identifiés ci-dessus sont utilisables de 
manière indépendante par chacun des membres, c’est-à-dire sans nécessité d’obtenir un accord 
réciproque préalable. 
 
 
ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La convention prend effet à compter de sa notification, par le coordonnateur, à tous les membres du 
groupement de commandes. 
 
Le groupement est constitué pour la durée des marchés conclus en application de la présente 
convention. Les Parties sont engagées pour cette même durée.  
 
La présente convention prend donc fin en même temps que le dernier marché passé et exécuté en 
son application. 
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ARTICLE 9 : MODIFICATIONS DE L’ACTE CONSTITUTIF  
 
Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par 
l’ensemble des Parties. Elle doit être validée par voie d’avenant.  
 
 
ARTICLE 10 : CAPACITÉ A ESTER EN JUSTICE 
 
Pour les litiges relatifs à la passation des marchés objets de la présente convention, le représentant 
du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement.  
 
Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.  
 
Concernant les litiges relatifs à l’exécution des marchés objets de la présente convention, ceux-ci 
relèvent individuellement de la responsabilité de chacun des membres du groupement, pour le lot qui 
le concerne. 
 
 
ARTICLE 11 : LITIGES RELATIFS A LA PRÉSENTE CONVENTION 
 
En cas de litige soulevé par l’exécution des clauses de la présente convention, les Parties 
conviennent de se concerter en vue de rechercher une solution à l’amiable. 
 
A défaut d’accord des Parties, ledit litige sera porté exclusivement devant le Tribunal Administratif de 
Montreuil, sis 7 rue Catherine Puig 93100 Montreuil, dont la compétence est reconnue expressément. 
 
 
 

  
 
 

 
 

 

 
Fait à Bobigny,  
le ……………………  
 
Pour Seine-Saint-Denis habitat 
 
Le Directeur Général 
 
 
Bertrand PRADE 
 
Signature 
 
 
 
 

 
Fait à Bobigny,  
le ……………………  
 
Pour la SCCV « CALTHA » 
 
Le Directeur Général de la Coopérative  
Les Habitations Populaires   
  
 
Frédéric RAGUENEAU 
 
Signature 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Annexe : 
- Annexe 1 :  Décision n°39.05.25 du 17/07/2025 (composition du jury) 
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Affaires 
Juridiques, de la 
Commande 
Publique et des 
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BUREAU DU MERCREDI 4 MARS 2026 
 
 

 
 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 19 février 2026, s’est réuni le 4 
mars 2026 à 17H à distance en visioconférence sous la présidence de Monsieur Mathieu 
MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 

 
 

Administrateurs.trices : 
 
Présents 
Monsieur Mathieu MONOT 
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Michel HOEN  
Monsieur Philippe GERMAIN 
 
Excusée 
Madame Pascale LABBE (mandat à M. GERMAIN) 
 
Absentes 
Madame Nadia AZOUG 
Madame Marlène DOINE  
 
 
Soit 5 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
Nota : un administrateur peut recevoir 2 pouvoirs (cf réforme 2022) 
 
 
Administration : 
 
Présentes  
Madame Linda PORCHER  Directrice Générale Adjointe  
Madame Nora MIRI  Directrice Générale Adjointe 
Madame Alice BELLOIS  Cheffe de cabinet du Président 
 
Excusé-es 
Monsieur Bertrand PRADE   Directeur Général 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe  
Madame Christelle ROSENTHAL                          Assistante de direction 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20260304-05-02-26-DE
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026



Direction de la 
commande publique  
 

Service Expertise 
commande publique 
 
07 - SOREL V01 
 
Bureau 
 
Délibération n°  
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité  
 
 
Adopté à la majorité   
 
 
 
Voix contre                 
 
 
Abstention (s)             
 
 
NPPV                         
 
 
 
 
 

 

 

 

Objet : Protocole d’accord transactionnel entre Seine-Saint-Denis habitat et la société 
SOREL  
 
 

LE PRESIDENT EXPOSE  
 

Vu le marché n°24247 en date du 28/07/2023 par lequel Seine-Saint-Denis habitat 
a confié à la société SOREL des travaux de condamnation des balcons de la 
résidence Marcel Cachin à L’Ile-Saint-Denis pour un montant de 86 230,05 € HT ; 
 
Vu la requête indemnitaire n°2504308-6 déposée auprès du tribunal administratif 
de Montreuil le 12/03/2025 par la société SOREL, réclamant à Seine-Saint-Denis 
habitat le versement de la somme totale de 51 738,02 € TTC, assortie des intérêts 
moratoires et de la capitalisation des intérêts, au titre de factures non payées ; 
 
Vu les pourparlers intervenus entre les Parties, à la demande de Seine-Saint-Denis 
habitat ;  
 
Vu les négociations menées ayant permis d’aboutir aux concessions réciproques 
notamment suivantes : 
 
- La renonciation par la société SOREL au paiement de la somme initialement 

réclamée de 51 738,02 € TTC,  
 

- Le versement par Seine-Saint-Denis habitat à la société SOREL de la somme 
de 33 678,32 euros TTC pour solde de tout compte, décomposée comme suit :  

• 18 059,70 euros TTC représentant 50% du coût de la nacelle, 
• 15 618,62 euros TTC représentant le coût des travaux « restant dus » 

 
- L’acceptation par la société SOREL de se désister de toute instance et de toute 

action en cours ou à venir, liées aux faits ayant donné lieu au protocole 
d'accord, 
 

- L’engagement de la société SOREL à conserver à sa charge les frais de ses 
conseils externes ; 

 
Considérant que la rédaction du protocole est en cours par le conseil mandaté par 
Seine-Saint-Denis habitat pour sa défense ; 
 
 

 
LE BUREAU DELIBERE 

 
 
Article unique 
 
Autorise le Directeur Général à signer le protocole d’accord transactionnel avec la 
société SOREL au mieux des intérêts de Seine-Saint-Denis habitat. 

 
 
 
 
 
Le Président 
 
 
 
Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 

 

05.02.26

x
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BUREAU DU MERCREDI 4 MARS 2026 
 
 

 
 
Le Bureau de Seine-Saint-Denis habitat, convoqué par mail le 19 février 2026, s’est réuni le 4 
mars 2026 à 17H à distance en visioconférence sous la présidence de Monsieur Mathieu 
MONOT, Président de Seine-Saint-Denis habitat. 

 
 

Administrateurs.trices : 
 
Présents 
Monsieur Mathieu MONOT 
Monsieur Maurice MENDES DA COSTA  
Monsieur Michel HOEN  
Monsieur Philippe GERMAIN 
 
Excusée 
Madame Pascale LABBE (mandat à M. GERMAIN) 
 
Absentes 
Madame Nadia AZOUG 
Madame Marlène DOINE  
 
 
Soit 5 membres à voix délibérative présents ou représentés (quorum à 5 membres) 
Nota : un administrateur peut recevoir 2 pouvoirs (cf réforme 2022) 
 
 
Administration : 
 
Présentes  
Madame Linda PORCHER  Directrice Générale Adjointe  
Madame Nora MIRI  Directrice Générale Adjointe 
Madame Alice BELLOIS  Cheffe de cabinet du Président 
 
Excusé-es 
Monsieur Bertrand PRADE   Directeur Général 
Madame Cécile MAGE  Directrice Générale Adjointe  
Madame Christelle ROSENTHAL                          Assistante de direction 

 

Accusé de réception en préfecture
093-279300198-20260304-06-02-26-DE
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026



Direction Patrimoine et 
Maîtrise d’ouvrage 

 
Service Projets Urbains 
et Développement             
JRo/ML 

 

08 - Noue Caillet V01 

Bureau 
 
Délibération n° 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité  
 
 
Adopté à la majorité   
 
 
 
Voix contre                 
 
 
Abstention (s)             
 
 
NPPV   
 

 

 
 

 

 

 

Objet : Bondy - La Noue Caillet  
Convention de participation financière avec la Régie d’eau d’Est Ensemble relative à la 
réalisation d’un diagnostic des réseaux d’assainissement propriété de SSDh 
 

 
LE PRESIDENT EXPOSE  

 
Le quartier de La Noue Caillet à Bondy, retenu dans le cadre du Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain, fera l’objet d’une opération 
d’aménagement visant à créer de nouveaux espaces publics sur du foncier 
actuellement détenus par Seine-Saint-Denis habitat. 
 
Cette opération, sous maîtrise d’ouvrage de la SPL Résilience & Innovation, 
intégrera l’aménagement de nouvelles voiries et la reprise de certains réseaux tels 
que le réseau d’assainissement aujourd’hui partiellement propriété de Seine-Saint-
Denis habitat. 
 
Dans ce cadre, la Régie d’eau d’Est Ensemble souhaite que soit réalisé un 
diagnostic des réseaux d’assainissement existants dans le quartier afin d’anticiper 
les travaux qui seront nécessaires sur ces ouvrages (réhabilitations, dévoiements, 
renforcements, abandons, etc.) pour l’accomplissement du projet de rénovation 
urbaine. 
 
Dans ce cadre, Seine-Saint-Denis habitat a été sollicité pour engager le diagnostic 
des réseaux dont il est propriétaire et a convenu avec Est Ensemble d’une prise en 
charge financière à parts égales, encadrée par une convention de participation 
financière. 
 
Le diagnostic des réseaux de Seine-Saint-Denis habitat comprend un curage et 
des inspections caméras, ce qui permettra à Seine-Saint-Denis habitat de 
bénéficier de prestations d’entretien courant et d’un état des lieux de ses réseaux.  
 
Seine-Saint-Denis habitat engagera la dépense du diagnostic de réseau 
d’assainissement et sera remboursé de sa quote-part par la Régie d’eau d’Est 
Ensemble sur la base de la convention de participation financière, dont le projet est 
ci-annexé et qui sera finalisé au mieux des intérêts de l’Office.    
 
Vu la convention pluriannuelle des projets de renouvellement urbain de Bondy 
signée le 17 mai 2024 ; 
 
Vu le projet de convention, ci-annexé, de participation financière relative à la 
réalisation d’une étude de diagnostic des réseaux d’assainissement sur le 
périmètre du PRU de La Noue Caillet à Bondy ; 
 
Considérant l’engagement de Seine-Saint-Denis habitat dans le NPNRU portant 
sur le quartier de La Noue Caillet à Bondy ; 
 
Considérant que la convention de participation financière avec la Régie d’eau d’Est 
Ensemble prévoit une prise en charge financière à parts égales entre Seine-Saint-
Denis habitat et Est Ensemble ; 
 
Considérant que le coût de réalisation du diagnostic des réseaux d’assainissement 
propriété de Seine-Saint-Denis habitat est estimé à environ 12 590,00 €HT dont        
6 295,00 €HT à la charge de Seine-Saint-Denis habitat ; 
 
 

+ 1 annexe  
 
 

06.02.26

x



Considérant que le diagnostic des réseaux d’assainissement financé à parts égales 
avec Est Ensemble intègre l’hydrocurage du réseau, en tant que préalable 
indispensable à son inspection, ce qui permet à Seine-Saint-Denis habitat de 
bénéficier d’un entretien de son réseau actuel. 

 
 
 
LE BUREAU DELIBERE 

 
 

Article unique 
 
Autorise le Directeur Général ou son représentant à signer la convention de 
participation financière relative à la réalisation d’une étude de diagnostic des 
réseaux d’assainissement sur le périmètre du PRU de La Noue Caillet à Bondy, au 
mieux des intérêts de l’Office. 

 
 
 
 
Le Président  
 
 
 

 
 
Mathieu MONOT 
Conseiller départemental 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE 

 
RELATIVE A LA REALISATION D’UNE ETUDE DE DIAGNOSTIC DES RESEAUX 

D’ASSAINISSEMENT SUR LE PERIMETRE DU PRU DE LA NOUE CAILLET A BONDY 
 
 

 

 

Entre : 

 

Seine-Saint-Denis habitat, Office Public de l’Habitat, dont le siège social est 10 rue Gisèle Halimi à 

Bobigny (BP 72 - 93000) et inscrite au RCS de BOBIGNY sous le numéro SIRET 

27930019800041, représenté par son Directeur Général, Bertrand PRADE, dûment habilité aux 

présentes par délibération n°… du Bureau du 04/03/2026 

 

Ci-après dénommé  

 

et 

 

La Régie de l’Eau, établissement public industriel commercial, ayant son siège 100, avenue Gaston 

Roussel à Romainville (93230), représentée par son Directeur, M. Mathieu Jousselin, dûment habilité 

par décision du Conseil d’administration en date du 14/03/2023  

 

Ci-après dénommée la Régie, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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PRÉAMBULE 

 
Dans le cadre du Programme National de Rénovation Urbaine, le quartier dit La Noue Caillet à Bondy, 
fait l’objet d’un projet de rénovation urbaine sous la maitrise d’ouvrage d’Est Ensemble. Pour rappel, 
l’Agence du Renouvellement Urbain (ANRU) a lancé ce deuxième programme 2014-2032 en 
continuité du premier programme et des principes communs forts à l’échelle du quartier : mixité, 
diversification, désenclavement, etc. 
 
A ce titre, la Régie souhaite réaliser un diagnostic des réseaux d’assainissement existants afin 
d’anticiper les travaux qui seront nécessaires sur ces ouvrages (réhabilitations, dévoiements, 
renforcements, abandons, etc.) pour l’accomplissement du projet de rénovation urbaine. 
 
Certains ouvrages devant faire l’objet du diagnostic sont actuellement la propriété de Seine-Saint-
Denis habitat.  
 
Le bailleur, Seine-Saint-Denis habitat trouve par ailleurs un intérêt à la réalisation de ce diagnostic, 
celui-ci lui permettant de bénéficier d’une intervention d’entretien exceptionnelle de ses réseaux et 
d’une meilleure connaissance de son patrimoine actuel. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La convention a pour objet de définir les conditions de prise en charge techniques et financières par la 
Régie et le bailleur Seine-Saint-Denis habitat de ce diagnostic sur le réseau propriété de Seine-Saint-
Denis habitat.   

ARTICLE 2 – CONTENU ET DÉROULÉ DE L’ÉTUDE 

L’étude comprendra la réalisation des prestations suivantes :  

1) L’hydro-curage des ouvrages préalable à la réalisation des inspections télévisuelles, y 
compris : 

- L’hydro-curage de canalisation d’assainissement d’eaux usées ou unitaires ; 

- L’hydro-curage des branchements de bâtiments dans la mesure du possible ; 

- L’hydro-curage d’ouvrages d’engouffrements d’eaux pluviales ainsi que de leurs 
branchements ; 

- L’évacuation et le traitement des boues de curage en centre de traitement agréé. 

 
2) L’inspection télévisuelle de réseaux d’assainissement y compris la production du rapport 

d’investigations. 

ARTICLE 3 – ORGANISATION ET CALENDRIER DE L’ÉTUDE 

 
Le déroulement de cette étude est prévu au cours de l’année 2026. 
 
Une réunion de préparation des investigations pourra être organisée au démarrage de l’étude en 
présence de Seine-Saint-Denis habitat, de la Régie et de ses prestataires. Celle-ci permettra de 
préciser le calendrier d’intervention. 
Si nécessaire, des réunions intermédiaires pourront être organisées en présence de Seine-Saint-
Denis habitat, de la Régie et de ses prestataires, notamment dans le cas de difficultés d’interventions 
particulières. 
 
A l’issue des prestations prévues à la présente convention, Seine-Saint-Denis habitat remettra à La 
Régie un exemplaire électronique du rapport d’investigations. 

ARTICLE 4 – PERIMETRE D’INTERVENTION  
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Les réseaux d’assainissement devant faire l’objet des investigations sont propriété de Seine-Saint-
Denis habitat et sont situés sur le foncier propriété de Seine-Saint-Denis habitat. Lesdits réseaux sont 
repérés en annexe 1 à la présente convention. 
 
Cette mission ne concerne que les réseaux dits « horizontaux » implantés dans les espaces 
extérieurs propriétés de Seine-Saint-Denis habitat et ne concerne pas les réseaux dits « verticaux » à 
l’intérieur des bâtiments de Seine-Saint-Denis habitat.  
 
Le linéaire total de réseau devant faire l’objet d’investigations est estimé à environ 255 mètres (voir 
Annexe 1). 

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

 
Sur la base du linéaire de réseau estimé, le montant prévisionnel de cette étude est de 12 590,00 €HT 
comme précisé sur le devis en annexe 2.  
 
Le bailleur Seine-Saint-Denis habitat et la Régie s’engagent à supporter à parts égales le montant HT 
des prestations relatives au diagnostic des réseaux d’assainissement appartenant à Seine-Saint-
Denis habitat dans le quartier de La Noue Caillet à Bondy. 
 
Afin de prendre en compte les aléas liés à la faible connaissance de l’état du réseau 
d’assainissement, et de permettre le cas échéant la poursuite des investigations prévues à cette 
convention, Seine-Saint-Denis habitat peut engager les prestations complémentaires jusqu’à un 
montant supérieur de 50% au montant prévisionnel estimé pour cette action, soit jusqu’à 6 295,00 
€HT. Toute augmentation supérieure devra faire l’objet d’un accord préalable des parties, qui sera 
formalisé par avenant à la présente. 
 
Le remboursement des prestations à la charge de La Régie se fera à l’issue de leurs exécutions, sur 
la base du montant définitif TTC indiqué sur la ou les factures des prestataires de Seine-Saint-Denis 
habitat.  
 
Suite à l’achèvement de l’étude mentionnée à l’article 2, Seine-Saint-Denis habitat transmettra à La 
Régie un titre de recette accompagnée des pièces justificatives de la réalisation de l’étude et du 
montant définitif.  
 
La Régie s’engage à procéder au paiement dans un délai de 30 jours à compter du jour de réception 
de ce titre de recette. 

ARTICLE 6 – ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE VALIDITÉ 

 

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux et entrera en vigueur à la date de 

notification du démarrage de l’étude de Seine-Saint-Denis habitat à la Régie, après signature par 

toutes les parties. 

 

La présente convention est conclue pour la durée totale de l’étude et prend fin à l’issue de tous les 

règlements financiers prévus à l’article 5. 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Les parties veilleront à la bonne exécution de la convention. Toutes modifications éventuelles des 
modalités d’exécution de la convention doivent faire l’objet d’avenants à la présente convention. 

ARTICLE 8 – RESILIATION DE LA CONVENTION  

 

En cas de non-respect des obligations contractuelles résultant de la présente convention, les parties 

se réservent le droit, après mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée à l’autre signataire et restée infructueuse pendant 30 jours, de résilier la présente 
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convention.  

 

La convention peut également être résiliée d’un commun accord entre les parties par échange de 

lettres recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 9 – CLAUSE DE NULLITE PARTIELLE 

 

Si l’une des stipulations de la présente convention s’avérait nulle au regard d’une règle de droit en 

vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans pour 

entraîner la nullité de la convention, ni altérer la validité des autres stipulations. 

ARTICLE 10 – CLAUSE DE RECOURS 

 

En cas de différend portant sur la validité, l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 

parties contractantes s’engagent à rechercher une solution amiable avant de saisir, le cas échéant, le 

Tribunal administratif de Montreuil. 

 

 

Pour Seine-Saint-Denis habitat 

 

Bertrand Prade 

Le Directeur Général 

Pour la Régie 

 

Mathieu Jousselin  

Le Directeur de la Régie 
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Annexe 1 : Périmètre d’inspection des réseaux  
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Annexe 2 : Devis relatif aux prestations de curage et d’inspection des réseaux du prestataire de 

Seine-Saint-Denis habitat 
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